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Comme pas mal de monde ici, j'ai pris ma plume il y a quelques temps, pour écrire à mon député et attirer son attention sur le projet de loi Hadopi.



Pour premier email n'avait vraiment rien d'original, très inspiré d'un modèle trouvé sur Internet, avec quand même une adaptation et une modification des tournures de phrases, pour éviter un sentiment de déjà vu, et coller de plus près à ma perception de la chose. De mémoire, un gros 1/4 d'heure de rédaction.



J'ai été étonné une première fois quand j'ai reçu en moins de 48h une réponse qui n'avait rien d'une lettre type, (avec des réponses presque point par point à mon mail, et la certitude que s'il ne l'avait peut-être pas écrit lui-même, il l'avait probablement au moins lu). Et pour finir, une invitation à lui faire d'autres commentaires... Du coup, un peu obligé de m'investir pour la bonne cause, me voici parti dans une rédaction plus complète, entièrement de mon cru cette fois, avec moult recherches pour argumenter mon propos. J'ai pas lancé le chrono, mais pour le coup, 2 bonnes heures faciles.



Re-réponse, re-mail, et quelques jours plus tard, deuxième grosse surprise (pour moi du moins) un appel téléphonique de son assistante, se proposant d'accéder à ma demande de rencontrer M. le député... c'est vrai que tous mes mails se finissait par une proposition de rencontre, et que j'avais aussi pris la peine de passer un appel à sa permanence pour appuyer mon dernier mail, mais je ne m'y attendais pas _du tout_.



Un petit bafouillage plus tard, et le temps de vérifier que les dates proposées ne tombait pas en plein milieu de là où il ne fallait pas, et voilà... c'est fait. Comme me l'a dit une personne de la quadrature à qui j'ai demandé quelques conseils:

Félicitations ! Vous arrivez au niveau 2 !



Je commencerais par la conclusion, ça permettra à ceux qui n'ont pas envie de tout lire d'avoir l'essentiel: c'est utile. J'ai rencontré quelqu'un de très intelligent et très ouvert, mais qui fait clairement trop confiance à un système qui montre pourtant des faiblesses criantes, mon sentiment est que trop de monde se repose sur le niveau précédant, le texte est présenté par un ministère, il est donc "acceptable" par nature. Les bonnes excuses "on défend les pauvres artistes" et les raccourcis du genre "le téléchargement c'est du vol" sont complètement assimilés et finissent de convaincre du bien fondé du projet. 



Il est d'autant plus important de mettre l'accent sur les problèmes. Il est évident que je ne l'ai pas fait changer d'avis, mais je pense avoir participé à mon petit niveau à un travail de fond indispensable, et j'encourage tous ceux qui me lisent à faire de même. C'est du temps, mais c'est du temps bien utilisé. Écrivez, téléphonez, prenez des rendez-vous. Même si cette loi passe (et je pense malheureusement qu'elle passera) ce travail servira le jour où il faudra l'enterrer ou la défaire.



-- Le version courte se termine ici --



Je reprend ensuite les conseils que j'ai reçu, avec mes commentaires sur leur application pratique (dans mon cas):



- Y aller zen et détendu. Vous pouvez être fier de faire votre devoir de citoyen et d'aller informer quelqu'un qui en a besoin. Ça n'est pas un entretien d'embauche... dans le meilleur des cas c'est lui qui aura besoin de vous, mais sûrement pas l'inverse. Dans le pire des cas vous aurez juste perdu un peu de votre temps... pour la bonne cause  :)

Pour le "zen et détendu" c'est très dépendant de son tempérament, j'ai pas trop de problème en général, mais quand on arrive et qu'on marine pendant 1h dans la salle d'attente et que son assistante vous explique gentillement qu'il vous reçoit dès qu'il a fini avec le préfet, j'avais quand même les mains moites et quelques noeuds à l'estomac...



- Arriver avec de la documentation à lui laisser. Peut-être la note de 2 pages disponibles dans "le dossier" sur la page /HADOPI de la quadrature, peut-être également le dossier de 42 pages, ou au moins les observations de la Commission Européenne et/ou celles de la CNIL.

Avant le rendez-vous, je pensais naïvement que les députés avaient toute la doc dont ils avaient besoin, et qu'un rendez-vous servirait principalement à "appuyer" un point de vue... Erreur, erreur, erreur... heureusement que je suis finalement arrivé avec un dossier relié contenant:

- le contre argumentaire UMP

- le résumé de 2 pages de la quadrature

- une revue de presse (médias web et blog uniquement, pas de presse grand public, billets de eolas, glazman, lettre frnog, etc.)

- le dossier complet de 42 pages de la quadrature (à la fin)



En lui détaillant bien ce qu'il y avait dedans au cours de l'entretien, et en l'encourageant à lire au moins les premières pages, ce qu'il m'a assuré qu'il ferait. 



- lui parler poliment et calmement. commencer par se présenter. mettre l'accent sur les problèmes bloquants du texte :

  - des acteurs privés (même s'ils sont "assermentés") qui font la police eux-mêmes sur Internet en faisant des constats d'infractions qui suffisent à déclencher la procédure de l'HADOPI.

  - des "preuves" immatérielles qui servent de seul fondement à des procédures administratives aboutissant à des sanctions lourdes.

  - un grand nombre de facteurs d'erreur judiciaire : mauvais relevé d'IP, ordinateurs zombies et autres intrusions, IP injectées volontairement pour brouiller l'écoute.  Impossible de prouver matériellement son innocence.

  - aucun moment de suspendre l'escalade de la procédure conduisant au prononcé de la sanction.



Alors évidemment, ça ne c'est pas passé _du tout_ comme prévu. Il était très peu porté sur la technique (pas d'ordi sur son bureau par exemple) j'ai vu qu'il décrochait à vitesse triple V dès que la discussion portait sur les détails techniques, je me suis donc rabattu sur un tout autre argumentaire, qui a visiblement bien mieux porté, sur l'impact que va très certainement avoir cette loi sur les autres secteurs de l'économie (du net et traditionnel). De toute façon, dans les 20mn qu'a duré l'entretien, il était difficile de faire le tour de tout les aspects. Mais une partie de l'objectif est atteint, je pense qu'il va passer du statut "je laisse faire les autres sans regarder" à "tiens, si je m'y intéressais un peu quand même".



s'il est intéressé lui parler des problématiques liées aux outils de sécurisation, du caractère vague de leurs spécifications, du fait que l'on ne peut mettre en oeuvre ce machin tant que l'on n'est pas sûr de ce qu'ils devront faire... coût pour les entreprises de se mettre en conformité... risque de déléguer la sécurité informatique de millions de foyers et d'entreprises à une autorité administrative dépendant de la culture... coût du dispositif pour le contribuable (avec aucune assurance que ça marche).



- le tout n'est pas à mon avis de lui faire un exposé, mais d'arriver à très rapidement lui faire une liste précise, sans trop de blabla, des

points les plus problématiques du dispositif, et sonder sa motivation.



- voir s'il semble authentiquement intéressé, prêt à en découdre (ne pas hésiter à demander "serez-vous en hémicycle durant la suite de l'examen

du texte ?"), ou juste un peu curieux. Lui demander s'il compte voter comme ses collègues Tardy, Suguenot et Le Fur pour les amendements qui

corrigeront les failles majeures du texte ?



Très clairement, il ne correspond pas du tout à cette description. Ce sujet n'est pas dans sa couverture radar, il ne sera pas en hémicycle à la reprise des débats, je le déplore, mais je n'allais pas en plus lancer une discussion sur le fonctionnement des institutions (une prochaine fois...). Il a quand même pris pas mal de notes lors de notre discussion, et je pense (j'espère) lui avoir aiguisé l'esprit critique sur une partie des point ci-dessus.



- ensuite en fonction de son intérêt et de ses questions (surtout le laisser parler, lui poser des questions "vous en pensez quoi ?") etc...



Sur ce point, j'ai été faible :) c'est lui qui m'a fait parler. Il est bien intervenu à plusieurs reprises, mais c'était pour mieux reprendre la main. La force de l'entraînement.



- faites preuve d'humilité, et sachez dire que vous n'avez pas la réponse à une question. Ne pas hésiter à la noter et à dire que vous rechercherez et lui enverrez les informations ultérieurement. Lui indiquer des sources d'information (jugez en fonction de ses centre d'intérêt et de son orientation politique!) susceptibles de lui être utiles. Ne pas hésiter à lui montrer les analyses des amendements et recommandations de vote réalisées par La Quadrature du Net.



Pas de question vraiment pointues, donc le cas ne c'est pas posé.



- idéalement vous arriverez à nouer une relation avec lui. S'il est authentiquement intéressé et s'il a confiance en vous, vous pourrez par

la suite lui faire passer des informations et/ou le conseiller utilement.



Si ça se produit, ce sera le niveau 3 ! J'ai envoyé un petit mail de remerciement et de synthèse suite à notre entretien, on verra bien ce que l'avenir nous dira.
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